
PROCÉDURE INSCRIPTION RESTAURANT SCOLAIRE 

ANNÉE 2022 – 2023 

OUVERTURE DU 15 JUILLET 2022 AU 20 AOUT 2022 

 

1. Connectez-vous sur l’espace famille avec votre identifiant et mot de passe à l’adresse 
suivante :  https://portail.berger-levrault.fr/MairieSaintFulgent85250/accueil 

 
2. Développez l’onglet Espace famille voir flèche ci-dessous  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. Cliquez sur Réservations  
4. Sélectionnez l’enfant concerné puis l’activité du restaurant scolaire : Forfait 4 jours, 
Forfait PAI ou Repas occasionnels 
- Pour le forfait 4 jours et PAI, renseignez les dates du 01/09/2022 au 07/07/2023 
(calendrier scolaire) et à cocher tous les jours (lundi-mardi-jeudi-vendredi). Pour les enfants 
bénéficiaires d’un PAI, merci de prendre également contact avec la mairie pour les modalités 
de mise en œuvre du PAI.  
- Pour les repas occasionnels, cochez les jours que vous souhaitez selon votre 
planning. La demande peut se faire le jour même avant 9h30. Au-delà de cet horaire, celle-
ci sera systématiquement refusée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

5. Cliquez sur l’icône Demander. La page revient sur l’agenda. Un message s’affiche « Vos 
demandes ont bien été envoyées et sont en attente de validation. » 

Page modèle 
pour réservation 

forfait 4 jours 

Page modèle 
pour réservation 

occasionnels que le lundi 
sur l’année scolaire 

complète 



6. Les demandes seront validées en août 2022. Vous recevrez alors un message de 
confirmation sur votre espace famille. 

Pour les familles dont un enfant effectue sa première rentrée (PS), vous pouvez l’ajouter via 
votre compte famille : 

- allez dans Espace Famille – Dossier Famille 
- cliquez sur Ajouter un enfant puis renseignez les informations.  

Votre demande sera soumise à validation. Il sera procédé à l’ouverture des 
activités restaurant scolaire sur votre enfant et vous pourrez réaliser la procédure 
décrite ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous n’avez pas de compte les documents d’inscriptions sont disponible sur l’accueil du 
portail. Vous pouvez les télécharger, les remplir et les remettre en mairie.  


